
















































Rapport annuel sur l’obligation 

d’emploi de travailleurs handicapés
Présentation au CT du 25/05/2021

ANNEXE N°7





1. Présentation du FIPHFP

2. Réforme de l’obligation d’emploi

3. Déclaration et calcul de la contribution 2021

4. Actions mises en œuvre pour augmenter le taux 
d’emploi et réduire la contribution

5. Mesures à développer

6. Prévisions 2022

Sommaire



Qu’est-ce que le FIPHFP ?

Le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans
la Fonction Publique a été créé par la loi du 11 février
2005.

Il a pour mission de favoriser :
- l'insertion professionnelle des personnes handicapées au
sein des trois fonctions publiques,
- la formation et l'information des agents en prise avec
elles.

Il recouvre les contributions financières versées par les
employeurs publics qui ne satisfont pas à l'obligation
d'emploi de 6 % des personnes en situation de handicap.



À quoi sert le FIPHFP ?

Le FIPHFP finance au cas par cas des aides matérielles,
techniques ou humaines, et favorise :

• l'accessibilité des locaux professionnels et des
outils/logiciels de travail,

• le recrutement,

• la formation et l'accompagnement tout au long du
parcours professionnel,

• le maintien dans l'emploi des agents en situation de
handicap.



Réforme de l’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés

• Maintien du taux de l’obligation d’emploi à 6% (révisable tous les 5 ans)

• Majoration la première année pour tout nouveau bénéficiaire de plus de 
50 ans = 1,5 unité

• Agents en période de préparation au reclassement (PPR) désormais 
comptabilisés dans les BOE

• Modifications concernant la déclaration des dépenses déductibles 
(plafond, abandon de la conversion en nombre d’unités déductibles)

• Données recensées désormais au 31/12 de l’année N-1 (soit au 31/12/2020 
pour la contribution 2021)

• Nouvelle méthode de calcul de la contribution avec valorisation du taux 
d’emploi direct



Déclaration 2021

Effectif rémunéré au 31/12/2020 : 317 agents

Effectif total en ETP : 296,25

Type Nombre ETP

Fonctionnaires 268 252,33

Contractuels 49 43,92

TOTAL 317 296,25



Déclaration 2021

Nb légal de bénéficiaires de l’obligation d’emploi : 19

Nombre de BOE déclaré au 31/12/2020 : 17 

Dont nouveaux BOE de 50 ans et plus (valorisés 1,5) : 2

NOMBRE TOTAL : 18 BOE 

Taux d’emploi direct : 5,36 % (au lieu de 6%)

Nombre d’unités manquantes : 1



Type de bénéficiaires (BOE) Nombre

Reconnaissance de travailleur handicapé 10

ATI (allocation temporaire d’invalidité) 2

Pension d'invalidité 0

Reclassement professionnel 5

Total 17

Répartition par sexe 
et catégorie

A B C Total

F 2 0 12 14

H 0 1 2 3

Total 2 1 14 17

Répartition par âge Nombre

De 26 à 40 ans 3

De 41 à 55 ans 8

Plus de 55 ans 6

Total 17



Calcul de la contribution 2021

DÉTAILS 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Effectif au 31/12/N-1 282 278 282 299 300 317

Nombre total de BOE 10 10 10 10 15 18

Taux d'emploi direct 3,55% 3,60% 3,55% 3,34% 5% 5,36%

Obligation nb BOE 16 16 16 17 18 19

Unités manquantes 6 6 6 7 3 1

Dépenses déductibles 32 544,50 € 28 337,22 € 17 984,63 € 19 216,50 € 31 845,58 € 3 227,12€

Unités déductibles 1,90   1,64   1,04   1,11 1,83 Suppression 
et nouvelle 
méthode de 

calcul

Taux d'emploi légal 4,22% 4,19% 3,91% 3,71% 5,61%

Unités manquantes 
après réductions

4,1 4,36 4,96 5,89 1,17

MONTANT 
CONTRIBUTION

19 722,00 € 21 077,55 € 24 229,00 € 29 116,68 € 5 853,72 1 847,88



Actions mises en œuvre à LMV

Entre 2019 et 2020, LMV a intensifié ses efforts en
matière d’emploi direct de travailleurs handicapés :

- Recrutements : arrivée au 01/08/2020 d’un agent contractuel

reconnu travailleur handicapé

- Accompagnement des agents dans les démarches de
reconnaissance du handicap : 2 nouvelles reconnaissances de

travailleur handicapé en 2019 et 2020

- Reclassements : 1 reclassement intervenu au 01/12/2020

Avec 4 arrivées et 2 départs, il y a 2 nouveaux BOE.



Actions mises en œuvre à LMV en 2020

- Création d’une cellule handicap : composée de la
conseillère en prévention des risques (volet
ergonomie) et de la chargée de mission RH désignée
référente handicap LMV (volet administratif)

Le volet ergonomie permet le repérage sur le terrain
(nouveaux BOE, besoin en aménagements de poste
des agents).

La référente handicap monte les dossiers d’aide et
accompagne les agents dans leur reconnaissance
MDPH.



Actions mises en œuvre à LMV en 2020

- Dépenses déductibles auprès des entreprises
adaptées : 2 719,62 €

* À noter : les contrats de prestations de services permettent de déclarer la totalité
du montant des factures, alors que dans le cas des marchés de fournitures, le coût
des matières premières et du matériel vient en déduction et ne peut être pris en
compte. Seule la main d’œuvre est valorisée. La crise sanitaire est venue amoindrir le
recours aux entreprises adaptées.

Entreprises partenaires
Montant du 

contrat

Montant 
déclaré* (30% 

assiette éligible)

Montant après 
plafonnement

EA Le Châtaignier 7 547,36 2 264,20
2 719,62
(plafond maximal 
égal à 75% de la 

contribution : 
Soit 3 806,25)

Ateliers du Luberon 1 385 415,50

ESAT La Roumanière 221,76 39,92

TOTAL 9 154,12 2 719,62



Actions mises en œuvre à LMV en 2020

- Valorisation des dépenses déductibles pour
l’accompagnement à l’emploi (aménagements de
postes notamment) sur la déclaration :

Au bénéfice de la collectivité

Montant déclaré : 1 902,46 €

Montant retenu (après plafonnement légal) : 507,5 €



Actions mises en œuvre à LMV en 2020

- Recettes du FIPHFP :
Désormais, les dépenses en faveur de l’insertion et du
maintien dans l’emploi sont plafonnées à hauteur de 10% de la
contribution, et ne peuvent plus être déduites en totalité.

LMV a donc décidé de valoriser certaines dépenses en
sollicitant le remboursement par le FIPHFP, plus avantageux.
Les recettes relatives à l’année 2020 sont estimées à 5 745 € :
- Participation au financement de l’appareillage auditif d’un agent : 1 600 €
(participation LMV : 10%)

- Auxiliaire de vie professionnelle : montant estimé à 4 145 € (prise en
charge FIPHFP : 2/3 si 2 personnes présentes)



Bilan des actions mises en œuvre à LMV

À NOTER:

Malgré le changement législatif attendu, notamment en
ce qui concerne la méthode de calcul en faveur de
l’emploi direct, et au détriment des dépenses déductibles,
le bilan LMV est positif et vérifiable par la nouvelle baisse
de la contribution due.



Mesures à développer

- Poursuivre l’identification, en partenariat avec les 
responsables de service, des agents pouvant 
bénéficier d’une reconnaissance de travailleur 
handicapé auprès de la MDPH

- Optimiser les contrats avec les entreprises adaptées

- Poursuivre l’accompagnement et le maintien dans 
l’emploi et mieux sensibiliser les agents sur les aides 
du FIPHFP



Mesures à développer

- Intensifier la communication auprès des agents pour :
faire connaître l’existence de la cellule handicap (axe 

maintien dans l’emploi du plan santé)

faire comprendre le bénéfice pour les agents de se 
déclarer notamment en terme de qualité de vie au travail

- Participer à des évènements nationaux type DuoDay
pour amplifier la sensibilisation de tous

- Identifier les métiers adaptés au handicap et le 
valoriser lors des futurs recrutements



Prévision des effectifs BOE et évolution 

du calcul de la contribution en 2022

DÉTAILS Prévisions 2021 Réalisations 2021 Prévisions 2022

Effectif au 31/12 Effectif conforme à 2020 Augmentation effectif Effectif conforme à 2021

Nouveaux BOE 2 4 3

Départs BOE 1 2 1

Nb réel BOE 16 17 19

Nb BOE avec valorisation 
nouveaux agents de 50 ans et plus

18 19,5

Obligation nb BOE 18 19 19

Unités manquantes 2 1 0



FIN
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